
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

RECYLEX S.A.

Société anonyme au capital de 32 156 496 €.
Siège social : 6, place de la Madeleine, 75008 Paris.

542 097 704 R.C.S. Paris.

Avis préalable de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Recylex SA sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 11 juillet 2017, à 10h00, à 
l’Espace Hamelin, 17, rue de l’Amiral Hamelin, 75116 PARIS, en vue de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016,
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016,
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2016, tel que ressortant des comptes sociaux,
- Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce,
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Yves Roche,
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Laetitia Seta,
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Christopher Eskdale,
- Démission de Monsieur Mathias Pfeiffer et nomination de Madame Diana Kisro-Warnecke en qualité d’administrateur en remplacement de 
Monsieur Mathias Pfeiffer,
- Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au titre de l’exercice 2017 au Président-Directeur général,
- Engagement visé à l’article L.225-42-1 du Code de commerce bénéficiant à Monsieur Yves Roche,
- Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions Recylex SA,

Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire

- Poursuite des activités de la Société suite à la constatation de la perte de l’exercice ayant entraîné des capitaux propres inférieurs à la moitié du 
capital social de la Société – article L.225-248 du Code de commerce,
- Réduction du capital social motivée par des pertes par réduction de la valeur nominale,
- Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital de la Société par annulation d'actions,
- Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la Société,

Du ressort de l'Assemblée Générale Ordinaire et de l'Assemblée Générale Extraordinaire

- Pouvoirs pour formalités.

TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS

RÉSOLUTIONS DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Première résolution – (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport établi par le Conseil 
d’administration sur la gestion de la société Recylex SA et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux, et après avoir examiné 
les comptes sociaux de la Société relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2016, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, approuve 
lesdits comptes tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Elle arrête la perte de cet exercice à 14 910 435,35 euros.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Deuxième résolution – (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016) — L’Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport établi par le Conseil 
d’administration sur la gestion du groupe Recylex et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, et après avoir examiné les 
comptes consolidés du Groupe relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2016, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, approuve lesdits 
comptes tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
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Troisième résolution – (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2016, tel que ressortant des comptes sociaux) — L’Assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux,

- constate que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2016 s’élève à 14 910 435,35 euros,

- décide d’affecter la perte de 14 910 435,35 euros au compte « report à nouveau », dont le solde débiteur, après affectation, s’élèvera à un montant 
débiteur de 24 422 844,53 euros.

L’Assemblée générale approuve le montant des dépenses et charges non déductibles visé à l’article 39-4 du Code général des impôts s’élevant à 
9 089 euros.

Conformément à la loi, l’Assemblée générale prend acte de ce qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices.

Quatrième résolution – (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce) — L’Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial 
des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, prend acte dudit rapport et approuve les 
conventions dont il fait état.

Cinquième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Yves Roche) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, prend acte de ce que le mandat d’administrateur de Monsieur Yves Roche 
vient à expiration à la date de la présente assemblée et décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Yves Roche et ce pour une durée 
de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Sixième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Laetitia Seta) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, prend acte de ce que le mandat d’administrateur de Madame Laetitia Seta 
vient à expiration à la date de la présente Assemblée et décide de renouveler le mandat d’administrateur de Madame Laetitia Seta et ce pour une 
durée de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Septième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Christopher Eskdale) — L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, prend acte de ce que le mandat d’administrateur de Monsieur 
Christopher Eskdale vient à expiration à la date de la présente Assemblée et décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur 
Christopher Eskdale et ce pour une durée de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2019.

Huitième résolution – (Démission de Monsieur Mathias Pfeiffer et nomination de Madame Diana Kisro-Warnecke en qualité d’administrateur en 
remplacement de Monsieur Mathias Pfeiffer) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées générales ordinaires, décide de prendre acte, en tant que de besoin, de la démission de Monsieur Mathias Pfeiffer en qualité 
d’administrateur dont le Conseil d’administration de la Société a pris acte en date du 24 mai 2017 et prenant effet à la date de la présente Assemblée, 
et de nommer Madame Diana Kisro-Warnecke en qualité d’administrateur en remplacement de Monsieur Mathias Pfeiffer et ce pour une durée de 
3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Neuvième résolution – (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au titre de l’exercice 2017 au Président-Directeur 
général) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, en 
application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au titre de l’exercice 2017 au 
Président-Directeur général, en raison de son mandat, tels que détaillés dans le rapport visé à l’article L.225-37-2 du Code de commerce.

Dixième résolution – (Engagement visé à l’article L.225-42-1 du Code de commerce bénéficiant à Monsieur Yves Roche) — L’Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, décide d’approuver l’engagement d’indemnité en cas de cessation de fonctions dont Monsieur Yves Roche est le 
bénéficiaire, tel que décrit dans ledit rapport et tel qu’approuvé par l’Assemblée générale du 6 mai 2008, sous condition suspensive du 
renouvellement de son mandat en qualité de Président-Directeur général de la Société par le Conseil d’administration qui se tiendra à l’issue de la 
présente Assemblée générale.

Onzième résolution – (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou de transférer des actions Recylex SA) — 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration, et des éléments figurant dans le descriptif du programme établi conformément à l’article L.451- 
3 du Code monétaire et financier et aux articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers :

- autorise le Conseil d’administration, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions 
de la Société, dans les conditions définies ci-après et dans la limite de 10 % du montant du capital social existant au jour de la présente Assemblée 
générale :

– le prix maximum d’achat ne devra pas excéder 10 euros par action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation 
de réserves et attribution d’actions gratuites, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté en conséquence ;

– le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat s’élève à 5 000 000 euros ;

– cette autorisation est valable pour une période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée générale ;

– les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne peuvent en aucun cas l’amener à détenir, directement ou 
indirectement, à quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital social à la date considérée ;

– l’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition 
ou cession de blocs, par le recours à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans le respect de la 
réglementation en vigueur à la date des opérations considérées, et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la 
délégation du Conseil d’administration appréciera, sauf en période d’offres publiques sur les titres de la Société.
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Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi, les finalités de ce programme de rachat d’actions étant :

- de mettre en place et d’honorer des obligations liées aux programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés et aux 
mandataires sociaux de la Société ou d’entreprises associées et notamment d’allouer des actions aux salariés et aux mandataires sociaux du groupe 
Recylex dans le cadre (i) de la participation aux résultats de l’entreprise et (ii) de tout plan d’achat, d’options d’achat ou d’attribution gratuite 
d’actions (en ce compris toute cession d’actions visée à l’article L.3332- 24 du Code du travail) au profit des salariés et mandataires sociaux ou de 
certains d’entre eux, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations,

- de réduire le capital de la Société par annulation d’actions, en application de la quatorzième résolution soumise à la présente Assemblée générale, 
sous réserve de son adoption,

- d’assurer la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers,

- de conserver des actions pour remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,

- de mettre en place et d’honorer des obligations liées à des titres de créance convertibles en titres de propriété et notamment de remettre des actions 
de la Société à l’occasion de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des 
actions, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières.

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la 
présente autorisation, pour en préciser si nécessaire les termes et en arrêter les modalités, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, 
établir tous documents notamment d’information, procéder à l’affectation et, le cas échéant, réaffectation des actions acquises aux différentes finalités 
poursuivies, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Douzième résolution – (Poursuite des activités de la Société suite à la constatation de la perte de l’exercice ayant entraîné des capitaux propres 
inférieurs à la moitié du capital social de la Société – article L.225-248 du Code de commerce) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, compte tenu des pertes constatées dans les comptes annuels de la 
Société ayant entraîné un montant de capitaux propres inférieur à la moitié du capital social de la Société, décide, conformément à l’article L.225- 
248 du Code de commerce, de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la Société et de poursuivre les activités de la Société.

Treizième résolution – (Réduction du capital social motivée par des pertes par réduction de la valeur nominale) — L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes visé à l’article L.225-204 alinéa 2 du Code de commerce :

- constate que le bilan de la Société au 31 décembre 2016, après affectation du résultat de l’exercice clos à cette date fait apparaître un « report à 
nouveau » débiteur dont le montant s’élève à 24 422 844,53 euros ;

- décide, afin d’apurer une quote-part des pertes antérieures de la Société :

– de réduire le capital social par réduction de la valeur nominale de chacune des 24 110 982 actions composant le capital social de la Société de 
1,32 euro (son montant actuel) à 0,37 euro ; et

– d’imputer le montant de cette réduction de capital sur le compte « report à nouveau » ;

– confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de déterminer le montant global de la réduction de capital au vu du nombre d’actions 
existant à la date de prise d’effet de la réduction de capital et en conséquence de déterminer le montant du solde du « report à nouveau » ; en tout état 
de cause, le montant de la réduction de capital ne pourra excéder 24 422 844,53 euros ; et

– donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour modifier en conséquence l’article 5 des statuts de la Société et effectuer toutes formalités, et 
plus généralement, faire le nécessaire à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution.

Quatorzième résolution – (Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital de la Société par annulation d’actions) — 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225- 
209 du Code de commerce :

- délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de 
la Société, par périodes de 24 mois, de tout ou partie des actions Recylex SA acquises dans le cadre des programmes d’achat d’actions autorisés par la 
onzième résolution soumise à la présente Assemblée ou celles acquises dans le cadre d’un programme de rachat d’actions autorisé antérieurement ou 
postérieurement à la date de la présente Assemblée ;

- décide que l’excédent du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « Primes d’émission » ou sur tout poste de 
réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

- délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de capital 
résultant de l’annulation des actions, en fixer les modalités, en constater la réalisation, procéder à l’imputation précitée, modifier en conséquence les 
statuts, accomplir toutes formalités requises et, généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation ; et

- fixe à 24 mois à compter du jour de la présente Assemblée la durée de cette autorisation.

Quinzième résolution – (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la Société) — 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du 
Code de commerce :
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- autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à procéder, en une ou plusieurs fois et aux conditions 
qu’il déterminera, dans les limites fixées par la présente autorisation, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, dans 
les conditions ci-dessous ;

- décide que les bénéficiaires devront être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou groupements français ou étrangers qui lui 
sont liés au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ou certaines catégories d’entre eux ;

- décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 10 % du 
capital social de la Société à la date de la présente Assemblée générale, étant précisé que ce plafond pourra être augmenté compte tenu des actions à 
émettre au titre des éventuels ajustements à opérer conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles spécifiques prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’autres 
titres donnant accès au capital de la Société ;

- décide que les actions gratuitement attribuées au Président-Directeur Général de la Société ne pourront représenter un pourcentage supérieur à 10% 
du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée générale ;

- décide que le Conseil d’administration fixera la période d’acquisition, qui ne pourra être inférieure à un (1) an et, le cas échéant, la période de 
conservation, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être inférieure à deux (2) ans ;

- décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par la loi ou en cas de décès de celui-ci, l’attribution définitive des 
actions pourra avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition ;
-
- décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de 
l’article L.225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la onzième résolution 
sous réserve de son adoption par la présente Assemblée générale, au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de 
rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement ;

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions existantes ou à 
émettre, renonciation des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution 
définitive des actions, (ii) à tout droit sur les actions attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation et (iii) à tout droit sur le 
montant des réserves et primes sur lesquelles sera, le cas échéant, imputée l’émission des actions nouvelles ;

- donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation, dans les limites fixées ci-dessus, et notamment afin de :
– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ;
– fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites ;
– décider la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvellement émises ;
– déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, les modalités d’attribution des actions, et en particulier les 
périodes d’acquisition et, le cas échéant, les périodes de conservation des actions ainsi gratuitement attribuées ;
– décider une ou plusieurs augmentations de capital de la Société résultant des attributions gratuites d’actions à émettre par la Société en application 
de la présente résolution ;
– ajuster, le cas échéant, le nombre d’actions attribuées en cas d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société ayant pour effet de 
modifier la valeur des actions composant le capital pour préserver les droits des bénéficiaires d’actions attribuées gratuitement ;
– procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation de la ou des augmentations de capital de la Société résultant des 
attributions gratuites d’actions à émettre par la Société en application de la présente résolution et à la modification corrélative des statuts ; et
– plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et 
faire tout ce qui serait autrement nécessaire ;

- fixe à 38 mois à compter du jour de la présente Assemblée la durée de cette autorisation.

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des attributions réalisées dans le cadre de la présente résolution 
conformément à l’article L.225-197-4 du Code de commerce.

RÉSOLUTION DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

Seizième résolution – (Pouvoirs) — L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès- 
verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité 
prévus par la législation en vigueur.

————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu 
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de 
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription en compte des 
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de 
commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 
financiers est constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique dans les conditions 
prévues à l’article R.225-61 du même Code), en annexe :
- du formulaire de vote à distance ;
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- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité ou demander une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, 
rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit 
adressée.
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au 
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :
— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la 
convocation, à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du 
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 
l'Assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée 
par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins 
de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le service Assemblées Générales de BNP 
PARIBAS Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée.
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par 
demande adressée à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 
93761 Pantin Cedex.
Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut 
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers 
certificateur habilité à l'adresse électronique suivante :
bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur 
identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;
— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins 
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société 
concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné 
ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP 
PARIBAS Securities Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations 
devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par 
voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article 
R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir au siège administratif de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse suivante RECYLEX SA, 79, rue Jean-Jacques Rousseau, 92158 Suresnes Cedex ou par télécommunication électronique à l’adresse 
suivante info@recylex.fr, au plus tard le 25ème jour (calendaire) qui précède la date de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R.225-73 du 
Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des 
titres dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante RECYLEX SA, 79, rue Jean- 
Jacques Rousseau, 92158 Suresnes Cedex ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante info@recylex.fr
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société : www. 
recyclex.fr à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée.
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par 
demande adressée à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue du Débarcadère – 
93761 Pantin Cedex.
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée seront également disponibles dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires.

Le conseil d’administration.

1702745
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